
Les conditions de travail dans les banques sont-elles plus
favorables que le Code du travail ?

Réponse courte

Oui, la CCT Banques 2024-2026 prévoit des conditions globalement plus favorables que le socle minimal du Code

du travail luxembourgeois. Les salaires minimums conventionnels dépassent largement le salaire social minimum

légal, une prime de fidélité récompense l'ancienneté, et l'allocation individuelle de formation est fixée à 16 heures

par an minimum. La convention garantit également une présomption d'acquisition de compétences de 1 % par an

pendant les 10 premières années, un budget d'outplacement en cas de licenciement économique et des enveloppes

salariales annuelles. Le principe de faveur inscrit à l'article L.162-12 du Code du travail impose que la disposition la

plus favorable au salarié prévale en cas de conflit entre la loi et la convention.

Définition

Le principe de faveur est un principe fondamental du droit du travail luxembourgeois selon lequel, lorsqu'une

convention collective et le Code du travail traitent du même sujet, la disposition la plus favorable au salarié

s'applique. La hiérarchie des normes encadre cette articulation. Ce principe est consacré par l'article L.162-12 du

Code du travail et garantit que les conventions collectives ne peuvent qu'améliorer les droits des salariés par

rapport au socle légal.

Conditions d’exercice

La CCT Banques améliore les dispositions légales sur plusieurs plans.
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Domaine Code du travail CCT Banques

Salaire minimum Salaire social minimum (SSM)
Salaires conventionnels nettement supérieurs au

SSM

Formation
Obligations générales de

l'employeur
16 heures/an minimum par salarié

Ancienneté Pas de prime légale
Prime de fidélité annuelle (plafond 755 EUR ind.

100)

Progression salariale
Pas de mécanisme légal

automatique

Présomption d'acquisition de compétences (1 %/an,

10 ans)

Licenciement

économique
Indemnités légales Budget outplacement (5 000-8 000 EUR)

Enveloppes salariales Pas de disposition 0,5 % à 1 % de la masse salariale selon l'année

Modalités pratiques

L'application des avantages conventionnels suit des règles précises.

Élément Détail

Application automatique La CCT s'applique de plein droit aux salariés des banques membres de l'ABBL

Exclusions Les cadres supérieurs (art. L.162-8) ne sont pas couverts

Prime exceptionnelle 2025 500 EUR brut versés en janvier 2025

Enveloppes 2024-2026 1,0 % (2024), 0,5 % (2025), 1,0 % (2026) de la masse salariale

Accords d'entreprise Peuvent améliorer encore les dispositions conventionnelles

Pratiques et recommandations

Comparer systématiquement les dispositions du contrat individuel, de la CCT et du Code du travail permet

d'identifier la norme la plus favorable sur chaque point. Cette analyse doit être menée à chaque modification

contractuelle ou conventionnelle.

Informer les salariés de l'existence de la CCT et de ses avantages est une obligation implicite de bonne foi. Les

départements RH doivent veiller à ce que chaque collaborateur connaisse ses droits conventionnels, notamment en

matière de formation et de progression salariale.

Anticiper les évolutions de la CCT lors des négociations triennales permet d'intégrer les nouvelles dispositions

dans les politiques de rémunération et de gestion des carrières.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-8


Cadre juridique

L'articulation entre la CCT et le Code du travail repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.162-1 et s. Code du travail Négociation des conventions collectives

Art. L.162-12 Code du travail Principe de faveur et contenu obligatoire

Art. L.162-8 Code du travail Exclusion des cadres supérieurs

CCT Banques 2024-2026 Conditions de travail conventionnelles du secteur bancaire

Les avantages conventionnels ne dispensent pas les banques du respect intégral du Code du travail sur les points non traités par la

CCT (durée du travail, congés légaux, santé et sécurité, non-discrimination). La CCT constitue un plancher amélioré, mais ne se

substitue pas au droit commun. Les accords d'entreprise conclus avec les délégations du personnel peuvent encore améliorer les

dispositions conventionnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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